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PV de la séance du jeudi 5 octobre 2023 

Collège de Bullet 
 

Présents : 
Ø Représentant(e)s des autorités politiques 

• Mme Anne-Laure Duperrex, commune de Baulmes 
• M. Sylvain Fasola, commune de Ste-Croix 
• Mme Séverine Pitton, commune de Vuiteboeuf 
• M. Stéphane Roulet, commune de Mauborget 
• Mme Fanny Tinguely, commune de Bullet 

 
Ø Représentant(e)s des parents d'élèves 

• Mme Thais Cornaz 
• Mme Eve Frizon 
 

Ø Représentant(e)s des milieux et organisations concernés par la vie de l'établissement 
• Mme Bettina Fischer, Trolls en Tablier Bleu 
• Mme Stéphanie Roten, Ludothèque Arlequin 

 
Ø Représentant(e)s des professionnels actifs au sein de l'établissement 

• Mme Janique Ferrari 
• Mme Sabrina Juriens-Mermod 
• Mme Valérie Michoud 
• M. Fabian Zadory 

 
Ø Excusés : 

• M. Cyril Guinchard 
• Mme Anita Matthey-de-l’Etang 
• Mme Yaël Weisser 

 
Ø Absents : 

• Mme Dominique Bugnon, Zarti’Cirque 
• M. Mike Soares, FC Sainte-Croix/La Sagne 

 
 
 

• Secrétaire : E. Frizon 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ordre du Jour :  
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1. Accueil et bienvenue 
2. Appel 
3. Adoption de l'ordre du jour 
4. Communication du Président 
5. Communication du directeur 
6. Parole aux représentant(e)s de chaque groupe d’intérêts 
7. Prochaine séance 
8. Divers et propositions individuelles 
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1. Accueil et bienvenue 
 
Mme Fanny Tinguely nous souhaite la bienvenue à Bullet 
 
2. Appel 
 
La feuille de contrôle des présences passe pour signature.  
Il y a trois membres excusés ; M. Cyril Guinchard, Mme Anita Matthey-de-l’Etang, Mme Yaël Weisser, 
ainsi que deux membres absents, Mme Dominique Bugnon et M. Mike Soares. 
 
3. Adoption de l'ordre du jour 
 
L’ordre du jour est accepté à l’unanimité. 
 
4. Communication(s) du président 
 
Néant 
 
5. Communication(s) du directeur 
 
§ Goût de la récré : 

Un projet de distribution de récréation a été mis en place par le groupe santé. Le but étant de 
développer des habitudes alimentaires saines et diversifiées. Ils ont proposé chaque jour, sur une 
semaine, des récréations différentes. 
 

§ Carnaval : 
La proposition de Mme Fanny Tinguely, de faire participer les classes au carnaval a été partagée 
avec les enseignants. Pour l’instant, une classe est intéressée, à suivre. 
 

§ Secondaire :  
La Maison des Jeunes est à présent active à midi. Elle propose un local pour les repas avec un 
adulte à disposition ainsi que des micro-ondes. Une personne a été engagée spécialement pour 
ça. L’accès est libre, sans inscription préalable mais un listing tenu. La commune prend cela en 
charge pour l’instant. Les repas se font en autogestion. Un maximum de 3 classes sont présentes 
en même temps sur les pauses réduites, ce qui limite le nombre d’élèves présents. Mme Thais 
Cornaz relève que les familles n’ont pas été informées de ce nouveau lieu et demande que cela 
soit fait. 
 

§ Salle de classe flexible : 
Une nouvelle salle a vu le jour au collège de la Gare. Il s’agit d’une classe flexible où différentes 
formes d’assises et de poste de travail ont été mis ne place. Elle est à disposition de tous les 
enseignants. 
 

§ Élèves ukrainiens : 
Il y a, à ce jour, 90 élèves allophones dont 60 ukrainiens. L’école à fait face à une problématique 
d’inclusion dans les classes au vu de ce nombre élevés d’élèves concernés. Certaines classes ont 
ainsi accueilli jusqu’à 4 élèves allophones. Des arrivées sont encore à prévoir. 
 

§ Harcèlement scolaire : 
Il y a beaucoup de situation de harcèlement en secondaire. Un protocole est mis en place mais il 
est difficile de stopper ce phénomène dû, en partie aux téléphones et réseaux sociaux. Un 
équilibre reste à trouver entre les élèves et les parents. 

 
L’école n’a aucune marge de manœuvre au niveau privé concernant les téléphones. 
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Certaines écoles demandent de déposer les téléphones en début des cours mais cette logistique 
est compliquée à mettre en place au secondaire avec les changements de classe et d’enseignants 
durant la même journée. 
 
Le Tablier bleu rencontre ce même type de problème à cause des montres connectées même 
chez les petits. Elles sont interdites et déposées au même titre que les téléphones. 

 
6. Parole aux représentant(e)s de chaque groupe d'intérêts 
 
Ø Représentants des autorités communales : 

Mme Anne-Laure Duperrex est en discussion avec la bibliothèque de Baulmes pour savoir s’ils 
intègrent le conseil d’établissement. 
Elle nous informe également que la bibliothèque de Baulmes participe à la nuit du conte au mois 
de mars. 
 
Mme Séverine Pitton nous présente le projet « Parents référents » qui a été réalisé dans 
l’établissement de Chavornay. Il s’agit d’un flyer qui indique des parents de référence concernant 
les langues étrangères et qui se tiennent à disposition pour aider les familles allophones. Elle 
propose de mener ce projet à Ste-Croix. M. Zadory popose de regarder dans le fichier élèves les 
langues concernées pour l’établissement.  
Un groupe de travail est mis en place pour avancer dans ce projet : Séverine Pitton, Fanny 
Tinguely et Eve Frizon. 
 
 

Ø Représentants des parents d’élèves : 
Néant 
 

Ø Représentants des milieux et organisations concernés par la vie de l’établissement : 
Mme Bettina Fischer demande ce qu’il en est par rapport à l’individu qui a couru après des 
enfants. 
Sylvain Fasola explique qu’une personne en difficulté s’est retrouvée à crier et à courir après des 
enfants vers le collège de la Gare. La gendarmerie est intervenue deux fois dans la même journée. 
L’individu a été emmené au centre psychiatrique où une évaluation a été faite. Il a été jugé 
comme non dangereux et a été relâché. Il est revenu et la situation a été gérée par les ASP de 
Ste-Croix. La commune espère une intervention de la préfecture pour un internement de cette 
personne. Même situation avec d’autres personnes. La commune a fait une demande pour 
interdire les préaux aux personnes qui n’ont rien à y faire. Cela permettrait de demander 
l’intervention de la police. 
La municipalité a demandé aux familles concernées de porter plainte afin de pouvoir faire 
quelque chose de plus et aller plus loin dans les démarches. 
Si des panneaux sont posés, les installations (basket, etc.) ne pourront plus être utilisées en 
dehors de heures d’école (sauf autorisation de la commune). 
Valérie Michoud propose de mettre un petit portail dans la cour du collège de la Gare, cela 
aiderait aussi les enseignants lors de la récréation. 
Une TSP (travailleur social de proximité) a été engagée mais n’a malheureusement pas des 
horaires extensibles à foison et ne peut pas intervenir pour toutes les situations. 
 

Ø Représentants des professionnels actifs au sein de l’établissement : 
Mme Janick Ferrari nous informe que les deux classes de Bullet feront un spectacle de Noël le 
mercredi 20 décembre avec la fanfare de Bullet « La Montagnarde ». 
 
Mme Valérie Michoud nous informe que le plan parking des enseignants du collège de Aiguilles 
de Baulmes est bien respecté.  
Un architecte est passé dans les classes. Anne-Laure Duperrex confirme que les démarches pour 
le préavis de crédit d’étude du projet de rénovation est lancé. S’il est accepté par le conseil 
communal alors la municipalité pourra aller plus loin dans l’analyse pour ensuite déposer un 
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préavis de construction. Des nouvelles devraient être données en fin d’année et un crédit va être 
demandé au conseil. 
 
Mme Sabrina Juriens demande s’il est possible d’avoir de la prévention pour aider les élèves de 
7-8P à traverser en début d’année car beaucoup d’élèves traversent n’importe comment. Sylvain 
Fasola va regarder avec la gendarmerie mais pas sûr que la réponse soit positive. 
 

7. Prochaines séances 
 
Jeudi 25 janvier 2024 à 19h30 au collège de Feurtille à Baulmes 
 

8. Divers et propositions individuelles 
 
Néant 

 
Séance levée à 20h45 
 
 
Vuiteboeuf, le 11 octobre 2023 
 
La Présidente :  La Secrétaire :   
F. Tinguely   E. Frizon 


